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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

11 septembre 2019

PEA : tout savoir sur le plan d'épargne en ac�ons

Le plan d'épargne en ac�ons (PEA) est un disposi�f perme�ant de vous
cons�tuer, sur le long terme, un portefeuille en ac�ons inves�es
directement ou via des fonds, tout en pro�tant de condi�ons �scales
avantageuses.

Qu’est-ce qu’un PEA ?

Le PEA est un produit d’épargne des�né à être inves� en bourse. Il permet de béné�cier de
condi�ons �scales avantageuses. Il accueille des ac�ons d’entreprises cotées de l’Union
européenne et des placements collec�fs (fonds, sicav…) inves�s à 75% au moins en ac�ons
de ces entreprises.

Le plafond des dépôts est �xé à 150 000 €. Au bout de 5 ans, les dividendes et plus-values
dégagées par le PEA sont exonérés d’impôt sur le revenu (mais pas des prélèvements
sociaux). Pour béné�cier à plein des avantages �scaux du PEA, aucun retrait ne doit
intervenir avant 5 ans.

Préparer sa retraite avec le PEA
Le PEA est l'une des solu�ons à envisager dans le cadre de votre
prépara�on à la retraite URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/preparer-ses-projets/preparer-sa-retraite]. En e�et, après 5 ans, le capital

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/preparer-ses-projets/preparer-sa-retraite
https://www.amf-france.org/fr
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du PEA peut être conver� en rente viagère exonérée d'impôt (mais restant soumise
aux prélèvements sociaux).

Comment investir dans un PEA ?

Ouverture du PEA

Tout contribuable ayant son domicile �scal en France
peut ouvrir un PEA, dans la limite d’un plan par
personne. Pour les couples mariés ou pacsés, un plan
peut être ouvert par chaque conjoint.

Un PEA peut être ouvert, comme tout compte-�tres URL
= [h�ps://www.amf-france.org/fr/le-compte-�tres-
ordinaire-un-support-pour-inves�r-en-bourse], auprès

d’une banque ou de tout intermédiaire �nancier proposant des services d’inves�ssement
(cour�er en ligne par exemple). Si vous ouvrez un PEA auprès d’une banque, il sera cons�tué
d’un compte-�tres et d’un compte en espèces associés. Si vous ouvrez un PEA (appelé PEA
Assurance) auprès d’une compagnie d’assurance, il prendra la forme d’un contrat de
capitalisa�on en unités de compte.

À la di�érence du compte-�tres ordinaire, il existe une limite de versement �xée à 150 000 €
par PEA (300 000 € pour un couple marié ou pacsé), et 20 000 € pour le PEA Jeunes. Le
rythme des versements est libre et sans montant minimal.

A noter : la vente à découvert et l’u�lisa�on du SRD (service à règlement di�éré) ne sont pas
possibles dans le cadre d’un PEA.

Titres éligibles au PEA

Contrairement au compte-�tres ordinaire, vous ne pouvez inves�r que dans certains �tres :

les ac�ons URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/inves�r-en-ac�ons] cotées ou sous
certaines condi�ons les ac�ons non cotées, les cer��cats d’inves�ssement, les cer��cats
coopéra�fs d’inves�ssement, les cer��cats mutualistes, les parts de sociétés à
responsabilité limitée (SARL), les �tres de capital de sociétés coopéra�ves. Les sociétés
éme�rices de ces �tres doivent avoir leur siège dans l’Union Européenne (UE) ou dans un
Etat de l’Espace économique européen (EEE),

https://www.amf-france.org/fr/le-compte-titres-ordinaire-un-support-pour-investir-en-bourse
https://www.amf-france.org/fr/investir-en-actions
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Sont exclus du PEA : les �tres ou droits démembrés, les parts de sociétés civiles
immobilières (SCI), les ac�ons des sociétés foncières (SIIC), les obliga�ons, les �tres détenus
dans le cadre de l’épargne salariale (PEE ou Perco) ou acquis lors de la levée de stock-
op�ons, les bons de souscrip�on d’ac�ons.

Retrait et clôture du PEA

Le PEA peut être clos à tout moment. Toutefois, la date à laquelle vous clôturez le plan a un
impact sur le niveau d’imposi�on des (éventuelles) plus-values.

Sachez qu'il existe des situa�ons dans lesquelles vous pouvez e�ectuer des retraits avant 5
ans de déten�on, sans entraîner la clôture de votre plan : en cas de licenciement, de mise à
la retraite an�cipée ou d'invalidité du �tulaire du plan ou de son conjoint. Ces retraits ne
béné�cient toutefois pas de l'avantage �scal.

La clôture du PEA intervient automa�quement en cas de décès du �tulaire du plan.
Dividendes et plus-values sont alors exonérés d’impôt sur le revenu quelle que soit la durée
de déten�on, mais pas des prélèvements sociaux. Les �tres peuvent toutefois être conservés
par un des héri�ers.

Le PEA PME-ETI pour investir en actions de PME-ETI

Créé en 2014, le PEA PME-ETI vous permet d’inves�r en ac�ons, cotées ou non cotées, de
pe�tes et moyennes entreprises (PME) et d’entreprises de taille intermédiaire (ETI), avec un

les parts de placements collec�fs (fonds et sicav URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/placements-
collec�fs/opc-fonds-sicav], ETF URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/placements-collec�fs/trackers-e�], etc.)
inves�s à au moins 75% en ac�ons et �tres de sociétés ayant leur siège dans l’UE ou un
Etat de l’EEE.

Si vous e�ectuez un retrait au cours des 5 premières années, le PEA sera
automa�quement clos. Le gain net sera soumis aux prélèvements sociaux et au
Prélèvement Forfaitaire Unique (PFU) ou à l'impôt sur les revenus selon le barème qui
vous est applicable.

Après 5 ans de déten�on, les retraits e�ectués sur votre PEA ne sont plus soumis qu'aux
seuls prélèvements sociaux, et n'entraînent pas la clôture de votre plan. Vous pourrez
également con�nuer d'e�ectuer de nouveaux versements sur votre PEA.

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-financiers/placements-collectifs/opc-fonds-sicav
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-financiers/placements-collectifs/trackers-etf
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plafond de dépôts de 225 000 € (450 000 € pour un couple marié ou pacsé).

Le PEA PME-ETI est cumulable avec un PEA classique. Si vous détenez ces deux plans, la
totalité de vos dépôts ne peut alors dépasser 225 000 €.

Le PEA PME-ETI va notamment être intéressant pour vous si vous avez a�eint le plafond des
versements sur votre PEA et que vous souhaitez con�nuer à inves�r sur ce type de
supports.

Il dispose des mêmes avantages �scaux et condi�ons d’ouverture et de déten�on que le
PEA.

Les entreprises dont les �tres sont éligibles au PEA PME-ETI doivent disposer des
caractéris�ques suivantes :

Les �tres éligibles au PEA PME-ETI doivent être émis par les entreprises admises. Il s’agit des
�tres suivants :

sociétés de moins de 5 000 salariés situées en France, dans un Etat de l’UE ou de l’EEE,
avec moins de 1,5 milliard d’euros de chi�re d’a�aires annuel, ou un total de bilan de
moins de 2 milliards d’euros,

si la société est cotée, sa capitalisa�on boursière ne doit pas dépasser 1 milliard d’euros
et aucune personne morale ne doit détenir plus de 25% de son capital.

les ac�ons cotées ou non cotées, à l’exclusion des ac�ons de préférence,

les cer��cats d’inves�ssement de sociétés et cer��cats coopéra�fs d’inves�ssement,

les parts de SARL,

les �tres de capital de certaines coopéra�ves,

les obliga�ons conver�bles ou remboursables en ac�ons, admises sur un marché
réglementé ou un système mul�latéral de négocia�on,

les parts de placements collec�fs (OPCVM, FCP, Sicav…) inves�ssant au moins 75 % en
�tres admis au PEA PME-ETI, dont au moins les 2/3 en ac�ons et �tres donnant accès au
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Les obliga�ons achetées « en direct » ne sont pas admises au PEA PME-ETI.
Infographie : PEA, PME-ETI

Nouveauté 2019 : le PEA Jeunes

Depuis la loi Pacte, les jeunes majeurs jusqu'à 21 ans, ou de moins de 25 ans s'ils sont
étudiants, et ra�achés au foyer �scal de leurs parents, peuvent ouvrir un PEA. Ce plan
fonc�onne comme un PEA classique à l'excep�on du plafond de versements qui est de 20
000 €.

Les bonnes pratiques pour investir

capital,

les parts de fonds commun de placement à risque (FCPR), de fonds commun de
placement dans l’innova�on (FCPI) et fonds d’inves�ssement de proximité (FIP),

les parts de FIA ayant reçu l’autorisa�on d’u�liser la dénomina�on fonds européen
d’inves�ssement de long terme (FEILT ou ELTIF en anglais),

les �tres émis par des plateformes de �nancement par�cipa�f,

les obliga�ons conver�bles remboursables en ac�ons non cotées,

les minibons.
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Les frais du PEA

La déten�on d'un PEA ou PEA PME-ETI engendre des frais qui peuvent être variables
d'un intermédiaire à l'autre, comme pour le compte-�tres :

Avant d'opter pour le PEA et/ou le PEA PME-ETI, demandez-vous si cet inves�ssement
correspond à vos objec�fs URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/pourquoi-inves�r-dans-
un-pea] et à vos moyens �nanciers. Même si les fonds sont disponibles à tout moment,
il s'agit d'un placement à considérer sur le long terme (idéalement 10 ans s'agissant d'un
placement en ac�ons).

Inves�r en ac�ons, directement ou via des fonds en ac�ons, n'o�re aucune garan�e de
capital. Vous devez donc être prêt à accepter ces �uctua�ons des marchés boursiers et le
risque lié de perte de tout ou par�e de l'épargne inves�e. Veillez à conserver une épargne
de précau�on.

Le risque de perte est plus élevé pour les �tres des sociétés éligibles au PEA PME-ETI. En
e�et, le nombre d'ac�ons en circula�on étant rela�vement faible, les varia�ons du
nombre d'acheteurs peuvent se traduire par de fortes �uctua�ons du cours de l'ac�on.

Veillez à diversi�er votre épargne en la plaçant sur di�érents supports d'inves�ssement.
Dans le cadre du PEA, répar�ssez vos inves�ssements entre divers secteurs d'ac�vités,
di�érentes zones géographiques, etc.

L'inves�ssement dans un PEA demande des connaissances sur le fonc�onnement des
marchés boursiers et du temps pour gérer les ac�ons en direct. Renseignez-vous sur les
di�érents �tres éligibles au PEA et PEA PME-ETI. Dans le cadre des sicav et FCP, lisez par
exemple le document d'informa�ons clés URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/actualites-mises-en-garde/le-document-dinforma�ons-cles-dic-est-
desormais-generalise-tous-les-placements-collec�fs] (DIC).

une commission de tenue de compte peut être prélevée annuellement,

pour chaque ordre passé sur des ac�ons, des frais de courtage sont appliqués,

pour les placements collec�fs (fonds et sicav), des droits d'entrée et des frais
courants annuels sont prélevés,

des droits de garde peuvent être facturés pour la conserva�on des �tres (ac�ons
et fonds),

https://www.amf-france.org/fr/pourquoi-investir-dans-un-pea
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/actualites-mises-en-garde/le-document-dinformations-cles-dic-est-desormais-generalise-tous-les-placements-collectifs
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Depuis le 1  juillet 2020, certains frais liés au PEA sont plafonnés.
Cliquez ici pour en savoir plus URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/actualites-
publica�ons/actualites/plafonnement-des-frais-pour-le-pea-que-faut-il-retenir].

Mots clés ACTIONS EPARGNE DE LONG TERME PME-ETI

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

le transfert d'un PEA, d'un établissement �nancier à un autre, entraîne
généralement des frais de transfert,

à la clôture du PEA, des frais peuvent, plus rarement, être facturés.

er

En savoir plus

Fiche pra�que : inves�r dans un PEA

Vidéo - Mieux comprendre l'inves�ssement en bourse

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/plafonnement-des-frais-pour-le-pea-que-faut-il-retenir
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Actions&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Epargne%20de%20long%20terme&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=PME-ETI&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/2019-12/fiche_inc_2019_pea2.pdf
https://youtu.be/LoFeWM1Vwnw
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